
RÈGLES DE CHARGEMENT
D’UN CAMION



Utiliser un véhicule aux caractéristiques 
adaptés aux besoins de transport (dimensions 
et charge utile).

Le chauffeur est le premier responsable de son 
véhicule et de son chargement.

Respecter le port des EPI ( chaussures de 
sécurité, gants,...).



Garer le véhicule dans un endroit approprié, 
hors circulation, relativement plat avec 
l’espace suffisant pour permettre le 
chargement/déchargement.

Faire l’assiette ( Niveau horizontal ) du hayon 
pour que la manœuvre puisse être faite en 
sécurité.

Conserver les roues directrices des roulantes 
vers l’arrière du camion pour les déplacer plus 
aisément.

Garder les moteurs des sangles 
accessibles, et les utiliser correctement.



Répartir la charge dans le véhicule afin de 
garder le plus bas et central le centre de 
gravité. Privilégier les charges lourdes au sol et 
entre les deux essieux.

Arrimer (sangler) les charges mobiles.

Utiliser des tendeurs / sangles pour 
sécuriser votre matériel sur les étagères 
ou les roulantes.

Demander au loueur des protections pour 
les produits sensibles (glace maquillage, 
miroirs, machine à fumer, …)



Ne pas tiper ( basculer ) une caisse contenant 
du liquide



Les groupes électrogène et jerricans doivent 
être transportés en connaissance des risques, 
sans autre matière dangereuse et avec la 
présence d’un extincteur du type ABC de 2 
kg.



Protéger la partie roulement des rails de 
travelling en les rangeant tête bêche.



Merci de rendre le camion avec le plein 
de carburant, et dans l’état de propreté 

dans lequel on vous l’a confié.


